
Label français�. 
Marque officielle du mi-
nis�tère de l’Agriculture.  
Certifie la conformité  
avec le label européen 
d’agriculture bio.

Label européen. 
Obligatoire s�ur les�  
produits� pré-emballés� 
de l’UE et facultatif pour  
les� pays� tiers� attribué 
aux produits� contenant  
95 % de bio.

Label français�. 
Créé en complément du 
label européen, jugé 
trop laxis�te. 

Label français�. 
Délivré par une fédéra-
tion de cons�ommateurs� 
et de profes�s�ionnels�  
du bio, en complément 
du label européen.

Label international.  
Certification de produits� 
is�s�us� de l’agriculture  
biodynamique. 

Le plus� important  
organis�me français� de 
contrôle et de certifica-
tion des� produits� bio.

Logo d’un des� s�ix  
organis�mes� indépen-
dants� de contrôle  
et de certification en 
agriculture bio

Sys�tème de contrôle  
collectif créé par  
la fédération Nature  
et Progrès�.

Bien connu des� cons�om-
mateurs�, il es�t utile  
pour les� produits� non 
couverts� par la régle-
mentation européenne : 
lapins�, autruches�,  
es�cargots�.

 Production mixte  
(bio et non bio) autori-
s�ée s�ur la même ferme. 
 Prés�ence d’OGM tolé-
rée jus�qu’à 0,9 %. 
 L’alimentation des� ani-
maux doit être produite 
à 50 % dans� la région.

 Pas� de production  
mixte bio et non bio 
dans� la même ferme. 
 Prés�ence d’OGM  
tolérée jus�qu’à 0,1 %. 
 L’alimentation des� ani-
maux doit être produite 
à 80 % dans� la ferme.

 Production mixte  
bio et non bio non  
autoris�ée. 
 Traces� d’OGM  
interdites�. 
 L’alimentation des�  
animaux produite  
à 50 % dans� la ferme.

 Production exclus�ive  
en biodynamie. 
 Les� traces� d’OGM s�ont 
interdites�. 
 L’alimentation des�  
animaux produite  
à 80 % dans� la ferme.

Acteur his�torique du bio.
Ecocert es�t identifiable  
s�ur les� étiquettes� par 
s�on code : FR-BIO 01.

Contrôle et certification 
des� produits� label Rou-
ge, AOC, AOP, Agricultu-
re rais�onnée… Identifia-
ble s�ur les� étiquettes� par 
s�on code : FR-BIO 10.

Se dis�tingue des� circuits� 
officiels� au profit d’une 
approche collective  
et locale, créatrice de  
lien s�ocial.

Contrôles� annuels�  
effectués� par un orga-
nis�me indépendant. Des�  
actions� correctives� peu-
vent être demandées�,  
jus�qu’au retrait du  
label AB.

Contrôles� annuels� et  
vis�ites� s�urpris�es� à tous� 
les� s�tades� de la filières�  
effectués� par un orga-
nis�me indépendant. 

Contrôles� annuels�  
effectués� par un orga-
nis�me indépendant. 
Le label es�t attribué aux 
produits� 100 % bio  
et is�s�us� pour 50 %  
de Bio Cohérence.

Contrôles� annuels� effec-
tués� par un producteur 
et un cons�ommateur.
Ce label es�t attribué  
aux produits� 100 % bio 
ou 100 % Nature et  
Progrès�.

Contrôles� annuels�  
effectués� par un orga-
nis�me indépendant.  
Le label es�t bas�é s�ur le 
res�pect des� lois� du  
vivant et des� rythmes� de 
la nature et de l’univers�.

Vis�ites� annuelles� effec-
tuées� par un cons�om-
mateur et un producteur 
formés� en interne.  
Sys�tème bas�é s�ur la 
confiance et l’accompa-
gnement dans� une 
démarche de progrès�. 

Dossier LES LABELS BIO 

Les labels institutionnels et privés     Les bonnes idées qui changent la vie

vre

Label européen
agriculture biologique

 Agriculture 
biologique Qualité FranceBio Cohérence Nature et Progrès Demeter

SyStèmeS 
PArtiCiPAtiFS 

De  
gArANtie

Des� contrôles� annuels� et des� vis�ites� s�urpris�es� s�ont 
effectués�, chez tous� les� profes�s�ionnels� de la filière, 
s�elon des� référentiels� privés� et publics�. Ecocert et 
Qualité France vérifient s�ur le terrain le res�pect de 
la réglementation européenne. Le contrôle et la 
certification, accrédités� et agrées� par les� pouvoirs� 
publics�, s�ont payants�.
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